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40 - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC :
TARIFS ET CONDITIONS DE GRATUITÉ APPLICABLES À COMPTER DU

1ER JANVIER 2023

L'autorisation  d'occupation  du domaine public  est  soumise au paiement  de droits  de voirie.  L’article
L.2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) pose le principe selon lequel
toute occupation ou utilisation privative du domaine public donne lieu au paiement d’une redevance sauf
cas particuliers devant explicitement être précisés. 

Le montant de cette redevance, fixée par la commune,  prend en compte les avantages procurés au
titulaire de l'autorisation. 

Pour Cherbourg-en-Cotentin, les tarifs résultent :

- S’agissant  des  marchés de  plein  air :  de  la  délibération  2018_626  du  13  décembre  2018,
applicable au 1er janvier 2019.

- S’agissant des autres types d’occupation du domaine public : de la délibération 2019_135A du 10
avril 2019, applicable depuis le 1er juillet 2019 et d’une délibération complémentaire 2020_316
du 20 octobre 2020.

Les tarifs n’ont été ni actualisés ni augmentés depuis.

S’agissant des marchés de plein air, conformément à l’article L2224-18 du Code général des collectivités
territoriales et au règlement des marchés de CHERBOURG-EN-COTENTIN, la Commission extra municipale
des marchés a été saisie lors de sa séance du 8 décembre 2022 et s’est prononcée favorablement.

Aussi, à partir du 1er janvier 2023, les tarifs suivants sont proposés :

Les marchés de plein air

Par mètre linéaire / jour
Marché  de  1ère
catégorie  ou  dit  de
« grande ampleur »

Marché  de  2ème
catégorie  ou  dit  de
« petite ampleur »

Marché  de  3ème
catégorie

Services connexes
Placier  –  Logistique
municipale  –  Eau  et
électricité - Nettoyage

Placier  –  Eau  et
électricité - Nettoyage Aucun service

Tarifs . Abonnés : 0,80 €
. Non abonnés : 1,00 €
. Petits paniers : 0,90 €

. Abonnés : 0,60 €

. Non abonnés : 0,80 €

. Petits paniers : 0,70 €
0,35 €

Marchés actuels :
Les marchés de 1ère catégorie : 

- Dimanche matin : Octeville Provinces
- Jeudi et samedi matin : Cherbourg centre

Les marchés de 2ème catégorie : 
- Vendredi matin : Équeurdreville (place N.Mandela)
- Mercredi matin : Octeville bourg
- Mardi matin : Cherbourg centre 

Les marchés de 3ème catégorie :
- Mardi et samedi matin : Querqueville (Rocambole)
- Mercredi matin : Cherbourg (place J. Moulin) 



Les étalages commerçants*
(porte-menus, de présentoir à cartes postales, etc….)

Occupation du domaine public Tarifs

Abonnement annuel – le m²    33,00 € *

Abonnement de saison (1er avril au 31 octobre) – le m² 19,00 €

Terrasses non ancrées au sol en hyper-centre*
Périmètre dit hyper-centre délimité par : Quai Alexandre III, avenue Delaville, boulevard Schuman, rues
Albert Mathieu, François Lavieille, de la Paix, de l’Union, de l’Onglet, Places Napoléon, Jacques Hébert et

Louis Darinot ainsi que les quais de Caligny et de l’Entrepôt

Saisonnières Annuelles

Terrasse sur espace piétons – le m²/mois 4,40 € 3,85 €

Terrasse sur stationnement – le m²/mois 6,40 € 7,00 €

Terrasses non ancrées au sol hors hyper-centre*

Saisonnières Annuelles

Terrasse sur espace piétons – le m²/mois 1,90 € 1,30 €

Terrasse sur stationnement – le m²/mois 2,50 € 3,20 €

Le tarif annuel est établi pour une année civile complète, le tarif saisonnier s’applique uniquement pour
7 mois entre le 1er avril et le 31 octobre.
* la tarification est due sur une année entière, exception faite lors d’une cession d’activité ou création
d’activité. La tarification appliquée se fera alors au prorata temporis.

Les rôtisseurs, camions ambulants
Et autres chalets et stands tenus par des commerçants lors de manifestations 

Rôtisseurs et camions <3.5 T (par véhicule et par jour), chalets/stands par
jour    9,00 €

Camions ambulants > 3.5 T (par véhicule et par jour) 110,00 €

Les  rôtisseurs  et  camions  ambulants  occupant  un  stationnement  les  jours  de  marchés  se  verront
appliquer les tarifs de marchés.
Les commerçants s’acquittant d’un droit de terrasse ou d’étalage ne seront pas facturés en supplément
si lors de manifestations un stand est implanté sur la même emprise.

Les fêtes foraines

Emprise réelle au sol – le m²/jour
 0,25 €

Voiture logement < 5 m² - unité par semaine  9,30 €

Voiture logement > 5 m² - unité par semaine 13,75 €

Les cirques 

Emprise réelle au sol – le m²/jour  0,35 €

Les chantiers et déménagements

Travaux dont la durée est inférieure ou égale à 1 mois
Échafaudages : l’unité de facturation est le mètre linéaire/jour 
Autres : l’unité de facturation est le m²/jour

0,25 €

Travaux  dont  la  durée  est  supérieure  à  1  mois  (tarification
forfaitaire)
De 5 à 50 m2
De 51 à 100 m2
De 101 à 200 m2
Plus de 200 m2

En fonction de la surface
occupée

33 €/mois
110 €/mois
220 €/mois
550 €/mois

Tout mois commencé mais incomplet donnera lieu, soit à l’application du tarif journalier soit du tarif
mensuel forfaitaire, en fonction du tarif le plus favorable pour le bénéficiaire de l’autorisation.



L’occupation du domaine public lors des déménagements ne donne lieu à paiement d’une redevance
que s’ils mobilisent une place de stationnement payant, soit 10 m² en surface occupée.
L’occupation du domaine public  lors de travaux comprend :  Dépôt de matériaux,  engin mécanique,
échafaudage, benne à gravats, remorque ou cabane de chantier, …

Autres occupations du domaine public pour activités commerciales 

Autorisation d’occupation d’une place publique. Forfait manifestation 550 €

Emprise réelle au sol sur une voie publique (voie piétonne)
le mètre carré/jour 0,25 €

Emprise  réelle  au  sol  sur  une  voie  publique  (voie  de  circulation  ou
stationnement) – le mètre carré /jour

0,35 €

Emprise réelle au sol pour le marché aux puces – le mètre carré/jour 0,55 €

L’application de la gratuité : 

L'autorisation d'occupation du domaine public peut être délivrée gratuitement dans les cas prévus ci-
après :

1° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation est la condition naturelle et forcée de l'exécution de travaux ou
de la présence d'un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à tous ;

2° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer la conservation du domaine
public lui-même ;

3° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation contribue directement à assurer l'exercice des missions des
services de l’État chargés de la paix, de la sécurité et de l'ordre publics ou du contrôle aux frontières dans
les aéroports, les ports et les gares ;

4° Soit lorsque l'occupation ou l'utilisation permet l'exécution de travaux relatifs à une infrastructure de
transport public ferroviaire ou guidé.

En outre, l'autorisation d'occupation ou d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement
aux associations à but non lucratif qui concourent à la satisfaction d'un intérêt général.

Il  est  proposé  de  préciser  que  la  gratuité  d’occupation  du  domaine  public  soit  accordée  pour  une
utilisation par toute association à but non lucratif concourant à la satisfaction d’un intérêt général, dont
l’objet  statutaire  ne  relève  pas  de  la  liberté  du  commerce  et  de  l’industrie  et  aux  conditions  que
l’évènement soit non privatif, ouvert à un large public et réalisé avec accès gratuit.

A titre d’exemple, une association remplissant ces conditions et qui tiendrait elle-même un foodtruck à
l’occasion  d’une  manifestation  ne  sera  pas  facturée,  alors  que  si  ce  foodtruck  est  tenu  par  un
commerçant, celui-ci devra s’acquitter de la redevance d’occupation du domaine public.

Par ailleurs, il est également proposé de préciser que lorsqu’un demandeur s’acquitte d’une redevance
pour  location  d’une salle  municipale,  il  ne  se  verra  pas  facturer  en  supplément  de  redevance  pour
installation d’un barnum ou foodtruck en extérieur sur le même site.

Le conseil municipal est invité à valider les tarifs et éléments présentés ci-dessus, pour une application
globale fixée au 1er janvier 2023.

Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19 h 11 Nombre de votants : 51
Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#
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